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    Compte rendu du conseil municipal du 6 août 2009   
 

Présents : ADELL JM - BARDOU G – BEDOS D - BONVALET D - CAZENAVE M – ESTEBAN P - GUILHAUMON JM – 
JAFFUEL C – MARTIN R – MARTIN S - MARZA I - PIOCH JL – REVEL M  
 

Procuration : CAZENAVE M a donné procuration à BARDOU G 
 

Absents : BERRETTE S – GOUTY M 
 

Monsieur le Maire soumet au vote les comptes rendus du 24 juin 2009 et du 8 juillet 2009. Le conseil municipal adopte  
ces comptes rendus à l’unanimité. 
Monsieur le Maire dit qu’à partir du mois de septembre 2009, des réunions d’adjoints seront organisées. 
 

I – ECHANGE TERRAIN GROUPE SCOLAIRE 
Monsieur le Maire présente au conseil municipal la proposition d’échange de terrain pour l’aménagement du restaurant 
scolaire et l’extension de l’école. Une route du domaine privé de la commune sera créée pour permettre l’accès au groupe 
scolaire. 
Le conseil municipal à l’unanimité adopte cet échange. 
 

II – MUTATION DE LA LICENCE DU CAFE 
Monsieur le Maire dit au conseil municipal que le gérant du bar L’Escampette a vendu son fonds de commerce et il 
convient donc de muter la licence (propriété de la commune) au nouveau propriétaire. 
Le conseil municipal à l’unanimité adopte cette mutation. 
 

III -  QUESTION DIVERSE : Modification horaire du personnel 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de régulariser le planning horaire d’un agent d’entretien  
contractuel. 
Actuellement cet agent n’est pas rémunéré pendant les vacances. Afin que cet agent ait un salaire fixe toute l’année, il 
propose au conseil d’annualiser son temps de travail, ce qui revient à lui établir un planning de 23 h hebdomadaires. 
 

IV - INFORMATIONS 
1) Saisie du juge des référés : Désignation d’un avocat 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de saisir le juge des référés pour l’affaire Déterpigny et de désigner  
Maître Margall en charge de ce dossier pour représenter la commune auprès du Tribunal de Grande Instance. 
Le conseil municipal à l’unanimité adopte cette proposition. 
2) Anniversaire Jean Jaurès 
Monsieur le Maire propose au conseil de désigner 2 conseillers qui seront chargés de l’organisation de la manifestation le 
4 septembre 2009 (apéritif + repas) pour l’anniversaire de Jean Jaurès : 150 ans.   
Monsieur Raymond Martin et Madame Christine Jaffuel se proposent pour organiser cette manifestation.  
Le conseil municipal à l’unanimité adopte cette proposition. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseil municipal est clos à 19 h 30. 


